
Liste des commissions nommées
No 6 – 29 octobre 2020

(Année 2020 – 2021)
Dans sa séance du 29 octobre 2020, le Bureau du Grand Conseil a nommé les
commissions suivantes:
1. (20_POS_9) Postulat Jean-Luc Bezençon et consorts – Pour le respect de

la liberté individuelle des consommateurs.
Mmes et MM. Anne Baehler Bech, Jean-Luc Bezençon, Alain Bovay,
Julien Eggenberger, Vincent Keller, Aliette Rey-Marion, Pierre Volet.

2. (20_MOT_6) Motion Sonya Butera et consorts au nom du Bureau du
Grand Conseil – Pour l’introduction de l’assermentation de la Médiatrice
cantonale / du Médiateur cantonal.
Commission thématique des institutions et des droits politiques

3. (20_INI_2) Initiative Cédric Weissert et consorts – Rendre le port du
casque obligatoire à tous les cyclistes.
Mmes et MM. Sergei Aschwanden, Claire Attinger Doepper, Jean-
Christophe Birchler, Aurélien Clerc, Muriel Cuendet Schmidt, Grégory
Devaud, Céline Misiego, David Raedler, Cédric Weissert.

4. (20_LEG_14) Exposé des motifs Exposé des motifs et projet de loi
cantonale d’application de la législation fédérale sur la métrologie
(LVMétr).
Mmes et MM. Anne-Sophie Betschart, Florence Bettschart-Narbel, Pierre
Fonjallaz, Salvatore Guarna, Didier Lohri, Stéphane Masson, Sébastien
Pedroli, Nicolas Suter, Cédric Weissert.

5. (20_LEG_45) Exposé des motifs Préavis et contre-projet du Conseil d'Etat
au Grand Conseil sur l'initiative législative Florence Bettschart-Narbel et
consorts au nom du Groupe PLR – Loi sur le CHUV: Pour une
gouvernance moderne du CHUV Et Exposé des motifs et projet de loi
modifiant la loi du 16 novembre 1993 sur les Hospices cantonaux (LHC).
Commission thématique de la santé publique

6. (RAP_677228) Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le Postulat
José Durussel et consorts – Approvisionnement d'eau sur les pâturages
vaudois, des solutions naturelles pour l'avenir.
Mme et MM. Nicolas Bolay, Jean-François Cachin, José Durussel, Cédric
Echenard, Olivier Epars, Olivier Gfeller, Pierre-François Mottier, Patrick
Simonin, Muriel Thalmann.

7. (20_RAP_26) Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le Postulat
Yvan Luccarini et consorts – Mourir dans la pénombre des abattoirs
(18_POS_072).
Mme et MM. Jean-Rémy Chevalley, Philippe Cornamusaz, Sabine Glauser
Krug, Yvan Luccarini, Olivier Petermann, Alexandre Rydlo, Eric Sonnay,
Maurice Treboux, Daniel Trolliet.

Lausanne, le 11 novembre 2020.
Secrétariat général du Grand Conseil

Demande d’approbation des plans 
de constructions militaires concernant 

Chamblon (VD), Place d’armes; 
extension et transformations

Procédure de mise à l’enquête et de participation du 
17 novembre 2020 

17 novembre 2020.
Département fédéral de la défense,

de la protection de la population et des sports

GRAND CONSEIL

Commune: Chamblon

Requérant: armasuisse Immobilier, Management de projets de
construction Ouest

Documents 
de la demande:

– Formulaires de mise à l’enquête 
– Descriptif du projet et justification du besoin 
– Divers plans (situation, projet, installations chantier,

etc.)
– Divers concepts (évacuation des eaux, énergétique,

gestion des déchets, sécurité parasismique, protection
incendie)

– Autres documents annexes

Objet: Le projet comprend la construction d’un bâtiment
d’instruction pour les troupes sanitaires (hôpital
d’exercice) ainsi que la transformation et l’assainissement
des cantonnements et cuisines de la Place d’armes de
Chamblon. 

Procédure: La procédure est régie par les art. 126 et suivants de la loi
fédérale sur l’armée et l’administration militaire (LAAM;
RS 510.10) et l’ordonnance concernant l’approbation des
plans de constructions militaires (OAPCM; RS 510.51).
Le Secrétariat général du DDPS est l’autorité chargée de
l’approbation des plans et dirige la procédure.

Procédure 
de participation 
et de consultation:

En vertu des art. 126 et 126d LAAM en relation avec l’art.
62a de la loi sur l’organisation du gouvernement et de
l’administration (LOGA; RS 172.010), les autorités
fédérales, les cantons et les communes concernés doivent
être consultés avant que l’autorité militaire d’approbation
ne rende sa décision. Durant la mise à l’enquête publique,
la population concernée peut déposer des propositions par
écrit auprès de l’administration communale de Chamblon. 

EIE: Conformément à l’art. 10a de la loi fédérale du 7 octobre
1983 sur la protection de l’environnement (LPE;
RS 814.01), le projet ne doit pas faire l’objet d’une étude
d’impact sur l’environnement (EIE).  

Mise à l’enquête 
publique:

Les documents de la demande peuvent être consultés du
17 novembre 2020 au 17 décembre 2020, durant les heures
d’ouverture, auprès de l’administration communale de
Chamblon, Rue du village 1, 1436 Chamblon.  

Piquetage et 
pose de gabarits:

Pendant la mise à l’enquête, les modifications requises par
la construction ou l’installation projetée seront marquées
sur le terrain par un piquetage et, pour les bâtiments, par
des gabarits. 

Opposition: Toute personne, organisation ou autorité qui constitue une
partie conformément à la loi fédérale sur la procédure
administrative (PA; RS 172.021) ou à la loi fédérale sur
l’expropriation (LEx; RS 711) peut, pendant le délai de
mise à l’enquête, déposer par écrit une opposition à
l’attention de l’autorité chargée de l’approbation des plans
auprès de l’administration communale de Chamblon. Les
oppositions reçues et les avis seront transmis à l’autorité
chargée de l’approbation des plans par l’intermédiaire du
canton. Toute personne qui n’a pas fait opposition est
exclue de la suite de la procédure (cf. art. 126f al. 1 LAAM
et 14 OAPCM). Les objections émises contre le piquetage
ou la pose de gabarits doivent être adressées sans retard,
mais au plus tard à l’expiration du délai de mise à
l’enquête, à l’autorité chargée de l’approbation des plans
(art. 126c al. 3 LAAM). 
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